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PREFET D’ILLE ET VILAINE 

 
Préfecture de la Région Bretagne, 3, avenue de la préfecture, 35026 RENNES Cedex 09 

 

 

   
 

 

 

 

ARRÊTÉ PORTANT AGRÉMENT DE L’ACCORD DE GROUPE VIVALTO SANTE EN 

FAVEUR DES TRAVAILLEURS HANDICAPÉS 

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE 

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE 

 

Vu le code du travail, et notamment les articles L.5212-8, R.5212-12, R.5212-14, R.5212-15, 

R.5212-18 et R.5212-19 ; 

Vu l’accord de groupe en faveur de l’insertion et du maintien dans l’emploi des travailleurs en 

situation de handicap signé le 20 février 2023 par le GIE VIVALTO SANTE RSE et son 

avenant n°1 signé le 12 juillet 2023,  

Vu son dépôt sur la plateforme TéléAccords le 8 mars 2023 et le 21 juillet 2023; 

Vu la demande d’agrément déposée auprès de la Direction départementale de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Ille-et-Vilaine, le 9 mars 2023 ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : L’accord de groupe en faveur de l’emploi des personnes en situation de handicap 

du 20 février 2023 modifié par avenant n°1 du 12 juillet 2023, conclu entre les partenaires 

sociaux et le GIE VIVALTO SANTE RSE, sis 9 Bd de la Boutière 35760 SAINT 

GREGOIRE, et enregistré sous les numéros T03523013201 et T03523014495, est agréé pour 

une durée de trois ans, du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2025 ; 

 

Article 3 : Le Directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ille-et-

Vilaine est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine. 

 

 

 

 

Fait à Cesson-Sévigné, le 2 août 2023.  

 

 

 

Par délégation du Préfet, 

Par subdélégation du Directeur départemental de l’emploi, du travail 

et des solidarités d’Ille et vilaine,  

La Directrice adjointe,  

      
Anne-Laure COULMEAU. 
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ARRÊTÉ 
nº35-2023-08-02-00003 du 02 août 2023

portant dissolution du syndicat intercommunal à 
vocation unique pour la construction et la gestion 

du centre de secours du Secteur de Dol de Bretagne

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu l’article L.5212-33 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu l'arrêté préfectoral du 24 juillet 2006 portant création du syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU)
pour la construction et la gestion du centre de secours du Secteur de Dol de Bretagne ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  20  décembre  2021  mettant  fin  à  l’exercice  des  compétences  du  SIVU  pour  la
construction et la gestion du centre de secours du Secteur de Dol de Bretagne ; 

Vu la délibération du 18 novembre 2021 du comité syndical du syndicat intercommunal à vocation unique pour
la construction et la gestion du centre de secours du Secteur de Dol de Bretagne approuvant le transfert de
propriété du centre de secours au département au 1er janvier 2022 ;

Vu la délibération de la commission permanente du conseil départemental d’Ille-et-Vilaine du 6 décembre 2021
autorisant  le  transfert  de  propriété  du  centre  de  secours  situé  rue  Villouët  à  Baguer-Pican,  édifié  sur  les
parcelles D32, D1249, D1250 et D1251 et appartenant au Syndicat Intercommunal à Vocation Unique pour la
construction et la gestion du centre de secours et d’incendie du secteur de Dol de Bretagne, à titre gratuit, avec
un transfert vers le Département des prêts contractés par le SIVU ;

Vu les  délibérations  des membres  du  syndicat  intercommunal  à vocation  unique pour  la  construction  et  la
gestion du centre de secours du Secteur de Dol de Bretagne approuvant la répartition de la contribution due par
les communes au département : Baguer-Morvan (22 novembre 2021), Baguer-Pican (6 décembre 2021), Dol-
de-Bretagne (16 décembre 2021),  Epiniac (14 décembre 2021),  Hirel  (17 décembre 2021),  La Fresnais  (13
décembre 2021), Le Vivier sur Mer (6 décembre 2021),  Mont-Dol (15 décembre 2021) et Roz-Landrieux (15
décembre 2021) ;

Vu l’acte notarié du 6 décembre 2022 relatif à la vente de la parcelle cadastrée 35010 D 1252 pour un montant
de 5138€ ;

Vu la délibération du 17 mai 2022 du comité syndical  du syndicat intercommunal à vocation unique pour la
construction et la gestion du centre de secours du Secteur de Dol de Bretagne se prononçant favorablement sur
la dissolution dudit syndicat, approuvant la répartition du produit de la vente de la parcelle 35010 D 1252 et
approuvant le reversement du reliquat de trésorerie aux communes ;

Vu les  délibérations  des membres  du  syndicat  intercommunal  à vocation  unique pour  la  construction  et  la
gestion du centre de secours du Secteur de Dol de Bretagne approuvant la répartition du produit de la vente de
la parcelle 35010 D 1252 et acceptant le reversement du reliquat de trésorerie : Baguer-Morvan (20 juin 2022),

DCTC – BCLI
Tél : 0800 71 36 35 
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
81 Bd d’Armorique, 35026 Rennes Cedex 9
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Baguer-Pican (27 juin 2022), Dol-de-Bretagne (07 juillet 2022), Epiniac (10 mai 2023), Hirel (12 juillet 2022), La
Fresnais (24 mai 2023), Le Vivier sur Mer (13 juin 2022), Mont-Dol (14 septembre 2022) et Roz-Landrieux (06
juillet 2022)

Vu les délibérations du 17 mai 2022 du comité  syndical  du syndicat intercommunal à vocation unique pour la
construction  et  la  gestion  du  centre  de  secours  du  Secteur  de  Dol  de  Bretagne approuvant  le  compte
administratif 2021 et le compte de gestion 2021 ;

Vu l’avis du 28 juillet 2023 du Directeur Régional des Finances Publiques de Bretagne ;

Considérant que les conditions prévues par l’article L.5212-33 sont réunies ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTE

Article 1 : En application des dispositions de l’article L.5212-33 du Code général des collectivités territoriales, la
dissolution du syndicat intercommunal à vocation unique pour la construction et la gestion du centre de secours
du Secteur de Dol de Bretagne est prononcée à la date du présent arrêté.

Article  2 :  Le  reversement  de  la  trésorerie  restante  du  syndicat  intercommunal  à  vocation  unique pour  la
construction et la gestion du centre de secours du Secteur de Dol de Bretagne est effectué selon le calcul de
répartition suivant : 

Communes Population DGF 2021 Pourcentage Montant

Baguer-Morvan 1 787 9,32 % 1 283,70 €

Baguer-Pican 1 727 9,01 % 1 240,60 €

Dol-de-Bretagne 6 110 31,88 % 4 389,15 €

Epiniac 1 522 7,94 % 1 093,34 €

Hirel 1 592 8,31 % 1 143,62 €

La Fresnais 2 659 13,87 % 1 910,11 €

Le Vivier sur Mer 1 154 6,02 % 828,98 €

Mont-Dol 1 209 6,31 % 868,49 €

Roz-Landrieux 1 408 7,35 % 1 011,44 €

TOTAL 19 168 100 % 13 769,44 €

Article  3     :  Le  transfert  de  la  propriété  du  bâtiment  du  syndicat  intercommunal  à  vocation  unique  pour  la
construction et la gestion du centre de secours du Secteur de Dol de Bretagne au Département a été effectué à
titre gratuit. 

Article 4 : Les deux prêts contractés par le syndicat intercommunal à vocation unique pour la construction et la
gestion du centre de secours du Secteur de Dol de Bretagne ont été transférés au Département. Les communes
membres du syndicat devront participer au remboursement de ces emprunts, sur une durée de 12 ans, selon
des règles de financement fixées par le département. 

Article 5 : Le produit  de la vente de la parcelle cadastrée 35010 D 1252 sera attribué entre les communes
membres selon la répartition suivante :

2/3

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2023-08-02-00003 - Arrêté portant dissolution du syndicat intercommunal à vocation unique pour la

construction et la gestion du centre de secours du Secteur de Dol de Bretagne 43



������������

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2023-08-02-00003 - Arrêté portant dissolution du syndicat intercommunal à vocation unique pour la

construction et la gestion du centre de secours du Secteur de Dol de Bretagne 44



Préfecture d'Ille-et-Vilaine

35-2023-08-04-00001

Arrêté portant modification des statuts  de la

communauté de communes « VALLONS DE

HAUTE-BRETAGNE COMMUNAUTÉ »

Préfecture d'Ille-et-Vilaine - 35-2023-08-04-00001 - Arrêté portant modification des statuts  de la communauté de communes

« VALLONS DE HAUTE-BRETAGNE COMMUNAUTÉ » 45



ARRÊTÉ 
nº35-2023-08-04-00001 du 4 août 2023

portant modification des statuts 
de la communauté de communes

« VALLONS DE HAUTE-BRETAGNE COMMUNAUTÉ »

modification de l’article 4-III : 
restitution d’une compétence

Le préfet de la région Bretagne
Préfet d’Ille-et-Vilaine

Vu les articles L.5210-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales (CGCT) ;

Vu l'arrêté préfectoral du 28 décembre 2017 autorisant la modification des statuts de la communauté de
communes « Vallons de Haute-Bretagne Communauté » modifié ;

Vu la délibération du 10 novembre 2022 du conseil communautaire de la communauté de communes « Vallons
de Haute-Bretagne Communauté » approuvant la restitution de la compétence « développement d'actions
d'information et de sensibilisation relatives aux technologies de l’information et de la communication et à leurs
évolutions » et la modification de l’article 4 de ses statuts afin de supprimer le paragraphe correspondant ;

Vu les délibérations favorables des conseils municipaux des communes de Baulon, Bourg-des-Comptes, Bovel,
Comblessac, Goven, Guipry-Messac, La Chapelle-Bouëxic, Les Brulais, Loutehel, Mernel, Saint-Séglin et Saint-
Senoux relatives à la modification des statuts de la communauté de communes « Vallons de Haute-Bretagne
Communauté » ;

Considérant que les conseils municipaux des communes de Guichen, Guignen, Lassy, Saint-Malo-de-Phily et
Val-d’Anast ont approuvé le rapport de la Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) du
13 septembre 2022 concernant la restitution de la compétence mais n’ont pas délibéré sur la modification des
statuts de la communauté de communes « Vallons de Haute-Bretagne Communauté » ; ces délibérations ne
pouvant être considérées comme approuvant explicitement la modification précitée, les avis de ces conseils
municipaux sont réputés défavorables ;

Considérant que, conformément à l’article L.5211-17-1 du CGCT, l’absence de délibération du conseil municipal
de Lohéac dans le délai de trois mois suivant la notification de la délibération du 10 novembre 2022 vaut avis
défavorable ;

Considérant que les conditions prévues à l’article L.5211-17-1 du CGCT sont réunies ;

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

ARRÊTE

Tél : 0 800 71 36 35
DCTC/BCLI
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
81 Boulevard d’Armorique 35026 Rennes Cedex 9
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ANNEXE
à l’arrêté préfectoral nº35-2023-08-04-00001 du 4 août 2023

portant modification des statuts 
de la communauté de communes 

« Vallons de Haute-Bretagne Communauté »

STATUTS
de la communauté de communes 

« Vallons de Haute-Bretagne Communauté »

Article 1 :
Il est créé un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre issu de la fusion de la
communauté de communes « Maure-de-Bretagne Communauté » avec la communauté de communes du
« Canton du Guichen - ACSOR », en y intégrant les communes de Guipry-Messac, Lohéac et Saint-Malo-de
Phily.
Ce nouvel établissement public est distinct des personnes morales fusionnées. Il appartient à la catégorie des
communautés de communes.

Ce nouvel établissement public emporte retrait des communes de Guipry, Lohéac, Saint-Malo-de-Phily de la
communauté de communes « Pipriac Communauté », et de la commune de Messac de la communauté de
communes de « Moyenne Vilaine et Semnon ».

Il prend le nom de communauté de communes « Vallons de Haute-Bretagne Communauté ».

Sa durée est illimitée.

Article 2 :
La communauté de communes « Vallons de Haute-Bretagne Communauté » est composée des communes
suivantes :
Baulon, Bourg-des-Comptes, Bovel, Comblessac, Goven , Guichen, Guignen, Guipry-Messac, La-Chapelle-
Bouexic, Lassy, Les Brulais, Loheac, Loutehel, Mernel, Saint-Malo-de-Phily, Saint-Seglin, Saint-Senoux et Val-
d’Anast.

Article 3 :
Le siège de la communauté de communes est fixé comme suit : Maison Intercommunale – ZA Les Landes Roses
– 12 rue Blaise Pascal – BP 88 051 – 35580 Guichen.
Le conseil communautaire se réunit au siège de la Communauté ou dans un lieu choisi par lui, dans l’une des
communes membres.

Article 4 :  
La communauté de communes a pour objet d’associer les communes membres au sein d’un espace de solidarité
en vue de l’élaboration d’un projet commun de développement et d’aménagement de l’espace.

La communauté de communes « Vallons de Haute-Bretagne Communauté » exerce les compétences ci-après
énumérées, en lieu et place de ses communes membres :

I  AU TITRE DES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES :

1) Aménagement de l'espace
- Aménagement de l'espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; schéma de cohérence
territoriale et schéma de secteur
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2) Actions de développement économique
- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L.4251-17 du CGCT ;
- Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire,
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire
- Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales d'intérêt communautaire
- Promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme

3) Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à l'article
L. 211-7 du code de l'environnement :

- L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique ;
- L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours
d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ;
- La défense contre les inondations et contre la mer ;
- La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que
des formations boisées riveraines.

4) Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage et des terrains familiaux
locatifs définis aux 1° à 3° du II de l’article 1er de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat
des gens du voyage

5) Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés

6) Eau, sans préjudice de l'article 1er de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en œuvre du
transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de communes. 

II  AU TITRE DES COMPÉTENCES OPTIONNELLES :

1) Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie

- Étude et réalisation de projets environnementaux (eau, paysages, énergie …) :
À ce titre, est déclaré d'intérêt communautaire :

• le Moulin du Ritoir situé à Lassy

- La communauté de communes pourra apporter un soutien financier aux associations d'intérêt
communautaire dans les domaines environnementaux

- Entretien des sentiers et circuits de randonnées : une délibération du conseil communautaire précisera
les sentiers et circuits d’intérêt communautaire

2) Politique du logement et du cadre de vie
- Conduire une politique de logement social d'intérêt communautaire et œuvrer par des opérations
d'intérêt communautaire dans le domaine du logement des personnes défavorisées
- Création et gestion de logements temporaires
- Conduire une politique de coordination des communes en matière de logement social en lien avec le
Conseil Départemental
- Élaboration et mise en œuvre du Programme Local de l'Habitat
- La communauté de communes pourra participer à des actions menées sur le territoire communautaire
visant à l'amélioration de la qualité et de la diversité de l'habitat.

3) En matière de politique de la ville :
- élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ;
- animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de développement
local et d'insertion économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la
délinquance ;
- programmes d'actions définis dans le contrat de ville.

4) Création, aménagement et entretien de la voirie
- Création ou aménagement et entretien de la voirie d'intérêt communautaire.

À ce titre, sont reconnues d'intérêt communautaire :
• les voiries situées au sein des zones d’activités économiques
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5) Création, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs et d'équipements de
l'enseignement préélémentaire et élémentaire

- En matière de développement et d'aménagements sportifs de l'espace communautaire, construction,
aménagement et gestion des équipements sportifs d'intérêt communautaire.

À ce titre, sont reconnus d'intérêt communautaire :

• la salle de sports et le plateau sportif du COSEC situés à Guichen

• la piscine située à Guipry-Messac

• la piscine en cours d'étude prévue à Guichen

• le terrain de Base-ball situé à Campel (Val-d’Anast)

6) Action sociale d'intérêt communautaire
- Création et gestion de bâtiments à vocation sociale

À ce titre sont déclarés d’intérêt communautaire :

• le bâtiment « Le RESO » situé à Guichen

• le bâtiment « le Chorus » situé à Val-d’Anast

• le bâtiment abritant les associations caritatives situé à Guichen, zone des landes

• le bâtiment abritant les Restos du Cœur à Guipry-Messac

• le bâtiment en cours d’étude pour abriter les Restos du cœur à Val-d’Anast

- Création et gestion de chantiers d'insertion communautaires

- La communauté de communes pourra apporter un soutien financier aux associations d'intérêt
communautaire dans le domaine social

- Création et Gestion de Points Accueil Emploi

- Action et participation aux actions d'aide à l'insertion professionnelle et à l'emploi (à titre d'exemples,
We Ker, Point Accueil Emploi, maisons de l'emploi …)

7) Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service public y
afférentes en application de l'article 27-2 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations.

8) Contribution au budget du service départemental d’incendie et de secours
Contribution au budget du service départemental d’incendie et de secours. La communauté de communes
« Vallons de Haute-Bretagne Communauté » se substitue aux communes membres pour la prise en compte des
contributions au budget du service départemental d’incendie et de secours (article L.1424-35 du CGCT)

III  AU TITRE DES COMPÉTENCES FACULTATIVES :

1) Compétence Développement culturel
- Contribution à l'éducation culturelle par la promotion des actions mises en place par l'école
intercommunale de musique MUSICOLE.

- Création et gestion de bâtiments à vocation culturelle

À ce titre est déclarée à vocation communautaire :
• l'école de musique intercommunale « MUSICOLE » située à Guichen

- La communauté de communes pourra apporter un soutien financier aux associations à vocation
communautaire dans le domaine culturel.

À ce titre, sont déclarées à vocation communautaire :
• L’activité musique de la MJC Espace socioculturel à Guipry-Messac
• L’activité musique de l'association « Musique d'Anast et d'ailleurs » à Val-d’Anast

- Création et gestion de médiathèques

À ce titre, est déclarée à vocation communautaire :
• La médiathèque communautaire située au Chorus à Val-d’Anast
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- La lecture publique
À ce titre, est déclarée à vocation communautaire :

• le réseau des bibliothèques municipales et/ou associatives et de la médiathèque
communautaire

- Soutien aux actions et manifestations culturelles ayant un rayonnement communautaire.

- La communauté de communes pourra apporter un soutien financier aux radios locales assurant
l'information, la promotion du territoire ainsi que la formation à la technique de la radiophonie.

2) Compétences en matière d'animations sportives
- Soutien financier et logistique :

• aux offices d'animation sportive
• aux associations sportives liées au fonctionnement des collèges accueillant des enfants du

territoire de la Communauté de communes dans le cadre de la carte scolaire 
• aux activités sportives liées au nautisme et à la promotion de la Vilaine

À ce titre, est déclaré à vocation communautaire :
• le club de Canoë-Kayak de Guichen-Pont-Réan

- Soutien aux actions et manifestations sportives ayant un rayonnement communautaire.

3) Compétence Développement touristique
- Création et gestion de bâtiments à vocation touristique

À ce titre, sont déclarés à vocation communautaire :
• Le site des Buis situé aux Brulais
• Le site du Vauvert situé à Comblessac

- Promotion des circuits de randonnées

4) Enfance- Jeunesse
- Création et gestion de Points Information Jeunesse

- La communauté de communes pourra apporter un soutien financier aux animations d'intérêt
communautaire, destinées aux jeunes, en partenariat avec les associations et fédérations.

- Création et gestion d'accueils de loisirs sans hébergement

À ce titre, sont déclarés à vocation communautaire :
• les accueils collectifs de mineurs sans hébergement périscolaires :

> accueils de Loisirs les mercredis situés au Chorus à Val-d’Anast et à la Chapelle-
Bouëxic (environ 3/12 ans)

> accueils de jeunes gérés par les espaces jeunes les mercredis et vendredis (hors
vacances scolaires) situés au Chorus à Val-d’Anast et à Guipry-Messac (environ
12/17ans)

• les accueils collectifs de mineurs sans hébergement extrascolaires :
> accueils de Loisirs en période de vacances scolaires situés au Chorus à Val-d’Anast

et à la Chapelle-Bouëxic, 3/12 ans
> accueils de jeunes gérés par les espaces jeunes en période de vacances scolaires et

les samedis/dimanches situés au Chorus à Val-d’Anast et à Guipry-Messac (environ
12/17 ans)

> l’animation jeunesse communautaire (AJC) sur tout le territoire communautaire. Le
contenu et la durée de cette action seront précisés par délibération du Conseil
Communautaire précisant la vocation communautaire

- Création et gestion de services d'accueil de la petite enfance (multi accueil, relais d'assistants
maternels …)

À ce titre sont déclarés à vocation communautaire :
• le Multi-Accueil situé au Chorus à Val-d’Anast
• le réseau d’information Parents /Assistants Maternels/ Enfants (RIPAME) sur tout le

territoire communautaire
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5) Transport, gares et haltes ferroviaires
- Organisation des services de transport à la demande et de rabattement sur délégation de compétence
du Conseil Général et dans le cadre de la loi et des textes en vigueur.

- Soutien financier aux associations favorisant le covoiturage.

- Acquisition, création, et agrandissement d'aires de covoiturage et de stationnement en lien avec le
transport ferroviaire, et dans le cadre du transport public multimodal à la demande.

6) Technologies de l'Information et de la Communication (T.I.C.)
- Adhésion au syndicat mixte de développement de services de technologies d'informations et
télécommunications dénommé Mégalis Bretagne.

- Développement du Très Haut Débit : réseaux publics et services locaux de communications
électroniques tels que prévus à l’article L.1425-1 du Code général des collectivités territoriales et incluant
notamment les activités suivantes :

• l’établissement d’infrastructures et de réseaux de communications électroniques au sens du 3e

et 15e de l’article L. 32 du code des postes et communications électroniques ;
• l’acquisition des droits d’usage à cette fin et l’achat des infrastructures ou réseaux existants ;
• la mise à disposition de telles infrastructures ou réseaux à disposition d’opérateurs ou

d’utilisateurs de réseaux indépendants ;
• l’exploitation de ces infrastructures et réseaux de communications électroniques ;
• la fourniture des services de communications électroniques aux utilisateurs finals, après avoir

constaté une insuffisance d’initiatives privées dans les conditions prévues par l’article L.1425-1
du CGCT.

7) Assainissement
Gestion d'un Service Public d'Assainissement Non Collectif : Contrôles obligatoires, et contrôles de bon
fonctionnement des installations.

8) Grand cycle de l’eau
- Contribuer à la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols ;

- Contribuer à la lutte contre la pollution ;

- Contribuer à la gestion d’ouvrages structurants multi-usages à dominante hydraulique ;

- Contribuer à la mise en place et l’exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et
des milieux aquatiques ;

- Contribuer à l’animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la
ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou
dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique, ce qui inclut : la compétence de
suivi du SAGE et de participation aux missions d’un EPTB, le secrétariat et l’animation d’un contrat de
milieux.

9) Organisation de la mobilité au sens des articles L. 1231-1 et suivants du code des transports 

Article 5 :
Le conseil communautaire de la Communauté de communes de « Vallons de Haute-Bretagne Communauté »
comprend 52 membres depuis le dernier renouvellement général des conseils municipaux de mars 2020,
comme suit :

Communes
Nombre de conseillers

communautaires

Guichen 9

Guipry-Messac 7

Goven 5

Val d´Anast 4

Guignen 4
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Bourg-des-Comptes 4

Baulon 3

Saint-Senoux 2

Lassy 2

La Chapelle-Bouëxic 2

Saint-Malo-de-Phily 2

Mernel 2

Comblessac 1

Lohéac 1

Bovel 1

Saint-Séglin 1

Les Brulais 1

Loutehel 1

Total 52

Article 6 :
Conformément à l’article L.5211-10 du CGCT, le bureau de l’établissement public de coopération intercommunale
est composé du président, d’un ou plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d’un ou de plusieurs autres
membres.

Le bureau :

- débat et décide par délégation du conseil communautaire

- prépare le conseil

Le nombre de vice-présidents est déterminé par l’organe délibérant, sans que ce nombre puisse être supérieur à
20% de l’effectif total de l’organe délibérant, ni qu’il puisse excéder quinze vice-présidents.
Toutefois, si l’application de la règle définie à l’alinéa précédent conduit à fixer à moins de quatre le nombre de
vice-présidents, ce nombre peut être porté à quatre.
L’organe délibérant peut, à la majorité des deux tiers, fixer un nombre de vice-présidents supérieur à celui qui
résulte de l’application des deuxième et troisième alinéas, sans pouvoir dépasser 30% de son propre effectif et le
nombre de quinze. Dans ce cas, les deuxième et troisième alinéas de l’article L.5211-12 du CGCT sont
applicables.

Article 7 :
Le Président est l’organe exécutif de l’établissement public de coopération intercommunale.
A ce titre, il exerce ses fonctions dans les conditions prévues par l’article L.5211-9 du CGCT.

Il prévoit notamment que le Président :

- préside le conseil communautaire

- préside le bureau

- rend compte au bureau de son action

- rend compte des travaux du bureau lors des réunions du Conseil communautaire

- représente la communauté en Justice

Par ailleurs, le président peut recevoir délégation d’une partie des attributions du conseil communautaire dans les
limites définies à l’article L.5211-10 du CGCT.

Article 8 :
Le conseil des maires est composé de tous les Maires des communes membres. Il est présidé par le Président
de la Communauté de communes.
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